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ON EST BIEN A SAINT JULIEN
ON EST BIEN, A SAINT JULIEN,
sur le «Montagnier».
L’histoire montre l’ancienneté de l’occupation humaine.
Une continuité, depuis 24 siècles, ou plus.
Pourtant,
habiter sur ce rocher, n’est pas simple :
l’eau rare, les pentes,...
certains, évoquent les nécessités défensives.
La vraie raison, pour vivre ici, est peut-être la recherche du bien être,
physique et moral.
L’hiver moins froid que dans la plaine, les brises l’été,
les vues sur tout le pays, l’ancrage sur le dur, l’adossement,
la mémoire des anciens,...
Un ensemble de raisons, autant psychologiques, que pratiques.
Existe-il des ondes bénéfiques ?
Cette recherche du «lieu pour être bien», va guider nos réflexions.
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UN VILLAGE DE BELLE FORME

La ligne de crête de l’éperon rocheux et la falaise donnant une limite naturelle

Ilots privés en form
e de navette implantés suivant le relief

Les lim
ites nettes du site urbanisé; les Remparts

LE «COULET DE GOURDANE»

LA «RUE DE GOURDANE»

«PLACE DE L’OURMO»
«PLACE NEUVE»

«AIRE DE 

LA CHAPELLE»

«RUE DE LA GARD»

des îlots qui s’assemblent comme les pièces d’un puzzle,
des voies qui ont du sens.
Une compacité d’occupation du site,
l’espace n’est pas gaspillé.
Le tout donne une belle image.
En orange, 
les noms anciens qui serait intéressant de retrouver.

en Provence,
l’organisation des villages perchés, répond à des règles :
rues dans le sens des courbes de niveau,
calades perpendiculaires,etc...
Ici,
le site,
par ses contraintes, engendre une forme singulière.
La crête de l’éperon rocheux allonge les lignes,
et les aires, au levant et au couchant, amplifient ce dispositif.
Les chaines bâties sont en «navettes», avec de douces ondulations.

La beauté de la topographie, est mise en scène par l’oeuvre humaine.
La forme, en elle même, est une composante du patrimoine
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LE TOUR DU VILLAGE

AIRE de l’EGLISE dite
 «aire de La Chapelle»

AIRE de GOURDANE
la Chapelle
les Moulins

l’Horizon

la PORTE de Gourdane
(Le Portalet)

la CROIX

les ruines du CHATEAU

l’horizon

les potagers
l’ENTREE
historique

la calade d’accès
au chemin des remparts

la Tour
qui fut ronde

la Tour carrée

rue sous BARRI

la Tour ronde

la promenade le long des remparts

la calade

les murs des remparts
appareillage du XII° siecle

- une belle continuité 
  le long des anciennes fortifications.
- le patrimoine raconté par les vestiges.
- la vue sur tous les horizons.

Le périmètre du haut-village est bien défini.
Le site a été fortifié, et des murs existent encore.
Nous ne sommes pas dans un urbanisme de tache, qui s’étale, comme sur un 
buvard.
L’espace «intra-muros» est net.
C’est une grande chance.

Autour du village, il y a un parcours.
C’est une continuité, ponctuée, qui raconte toutes les composantes du lieu.
Ce cheminement pourrait être mis en valeur,
ne serait-ce que par la signalétique.
Pour les gens d’ici, c’est une promenade, sensiblement horizontale.
Cela permet de rester perché,
et évite la fatigue des remontées depuis le plateau.
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CARRAIRES ET CALADES

«LE PARADIS des ANES»
calade vers Saint Pierre

trés belle vue sur  la plaine agricole,
au levant,

dallage bien conservé,
chemin sous les arbres.

«LE CHEMIN du MOULIN à HUILE»
lien majeur entre le village

et la plaine au Sud-Ouest

CHEMIN caladé
vers le Sud-Est

«LA CALADE de GOURDANE»
beau dallage et boisement.

«LA CALADE vers la FONTAINE»
large chemin,
végétation d’ombre.

la CROIX

chemin de la CHAPELLE de la TRINITE
- les liens historiques entre le haut village 
  et les espaces agricoles, au pied de la butte rocheuse.
- collection de dallages caladés, 
  arbres qui accompagnent le parcours.
- parcours dans toutes les directions.

Tous les chemins, rayonnent depuis le village.
Ce sont des liens historiques.
Connexion avec les espaces agricoles, les autres hameaux, 
les villes lointaines.
Souvent, ces chemins possèdent les pavages d’origine.

Ces parcours racontent la vie d’ici :
l’eau à monter depuis la fontaine,
le retour des champs, le passage des troupeaux, les déplacements pour aller 
vers les autres,
l’effort,
tous les jours.

La préservation de toutes ces calades est essentielle,
pour garder la mémoire d’un mode de vie.
Il faut entretenir et réparer les calades. 
Toutes.
C’est, également, une source de plaisir.
Descendre à Saint Pierre, par le Paradis des Anes, au matin,
lorsque le soleil se lève,...



Saint Julien le Montagnier - 83 560 - VIEUX VILLAGE 05

voie d’accès au village
largeur 4.00 m.

parking public
entrée village
15 places

aire de l’église
un peu utilisée en parking

parkings publics
le long de la crête
40 places environ

section de voie utilisée à 
double sens

virage serré
rayon 5.00m. environ

la Place du Four
7 places de stationnement

la Place Neuve
8 places de stationnement

seuil entrée du village
pincement secteur à double sens

largeur de la voie 3.10 m.

point étroit
largeur 2.30 m. point étroit

largeur 3.10 m.

sens unique

sens unique

sens unique

chemin de la Trinité

STRUCTURE VIAIRE

Une voie unique mène au village.
Petite route de quatre mètres de large.
A l’entrée, sur le «Cours», un parking est idéalement placé.
Petit, mais extensible.
Le centre du village dispose d’une trame de rues.
Elles sont plutôt horizontales, étroites,
avec deux pincements à 3,10 et 2,30 mètres entre murs.

Le stationnement est difficile.
Sauf sur la ligne de crête, mais cela perturbe les rues pour y aller, 
les parkings sur la crête ne sont pas trop aménagés.

Quelques voitures bénéficient de remises. 
On pourrait, sans doute en construire d’autres.
La capacité maximale du village est de 70 véhicules, environ.
Au prix de divers travaux, ce chiffre doit approcher la centaine.

Mais l’esthétique, et la tranquillité sont dégradées.
Sujet délicat. Il va falloir débattre...

le pincement à 3.10 m. 
à l’entrée du village.

- voie unique d’accès au village, 
  petit parking public à l’entrée, 
  seuil trés marqué et petites rues intramuros.
- les seuls espaces larges sont en crête, 
  le long de la promenade du belvédère.
- capacité stationnement public licite : 
  70 places environ, 
  en plus des stationnements sur parcelles.

la Place Neuve
est devenue un parking.
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PLACES PUBLIQUES AU PLURIEL

PLACE de l’EGLISE
espace multiple,
potentiel vers le Nord-Ouest,
stationnement,
cadre bâti intéressant.

l’ancien CHATEAU

PLACE MAURICE JANETTI
anciennes maisons démolies,
rôle positif de l’auberge 
et du jeu de boules,
inconfort climatique,
traitement du bâti latéral à faire.

PLACE NEUVE
utilisée en parking,
forme très linéaire,

manque d’ouverture visuelle sur la plaine.

PLACE du FOUR
effet belvédère sur la plaine

manque de cadre bâti attractif
voitures envahissantes

Dans le midi, il y a souvent une belle place, centrale.
Avec mail de platanes, fontaine et cafés...
Ici, c’est particulier.
L’éperon rocheux est très étroit.
L’organisation est linéaire, et les places anciennes sont étirées, comme des 
rues.

L’enquête de l’été dernier, a évoqué la recherche de lieux,
pour concrétiser la vie sociale.
Place Maurice Janetti, place du Four, place de l’Eglise, place Neuve,...
Les places du Montagnier, sont multiples.
Mais, toutes, présentent des défauts, et imposent des aménagements,
pour les rendre attractives.

Il ne faut pas oublier les deux aires, de la Chapelle et de Gourdane.
Espaces immenses, dans le ciel.

Donc,
à Saint Julien, il n’y a pas de place centrale, mais de riches possibilités.
Tout reste à faire...

- dans le vieux village, 
  quatre lieux avec des caractéristiques variées. 
  Pour chaque place publique des aménagements assez lourds sont à     
  prévoir pour renforcer leur attrait.
- le vieux village n’a pas une place centrale historique, 
  mais plusieurs espaces de centralité.
- manque de sociabilité évidente dans un lieu fédérateur.

la Place de l’église
superbe.

la Place Maurice Janetti,
des façades improbables.
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«LA GRAND’RUE»

rue Sous-Barri

rue des Roses Trém
ières

GRAND RUE

Place

Maurice Janetti

C’est une toute petite rue.

Au coeur du village.

Naturellement piétonne, éventuellement une voiture peut se faufiler.

Presque horizontale, elle prend naissance devant l’église.

Une partie est encore en terre battue, donc fleurie,
roses trémières, coquelicots,..
La Grand Rue est ponctuée de places et connectée, à toutes les calades,
transversalement. Ce sont des liens avec les autres habitants.

En première analyse, cette rue a un fort potentiel,
et pourrait préfigurer de futurs aménagements.

rue des roses trémières,
(entre Grand’rue et Eglise)

maisons au dessus de 
la PLace Maurice Janetti.
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TYPOLOGIE ARCHITECTURALE
«LES MAISONS EN POINTE»

rectification 
de Cadastre souhaitable

et terrasse à aménager

espace public privatif
un aménagement serait bienvenu

ancien café
avec sa terrasse

terrasses à vivre
sympathiques

Maisons en pointe, à la jonction de deux rues,
chaines bâties, toitures coordonnées, etc...
Une belle collection, qui donne envie de créer, (et appliquer avec vigilance)
un cahier des charges,
pour les réparations sur le bâti ancien,
et pour toutes les constructions neuves.

Il ne s’agit pas d’établir un nouveau règlement, très contraignant,
mais plutôt un guide agréable.
Un album, qui donnerait à chacun, des envies de qualité.

D’autant plus, que,
vers l’entrée du village, un ensemble bâti est totalement préservé,
depuis une période ancienne.
Egalement devant l’église.
Cela donne le ton.
On peut inventer, un peu, mais surtout, il faut regarder.

- lorsque deux rues se rencontrent, 
  en formant un angle trés aigu, il y a une «maison en pointe»
- cette typologie singulière se retrouve sept fois dans le vieux village
- ces bâtiment en pointe sont prolongés par une terrasse plantée, 
  avec en général, treille et Accacia.
- cela constitue des repères architecturaux intéressants, 
  à protéger, à améliorer.

maison angle rue de la Place Neuve 
et rue des Templiers.

maison angle rue Sous-Barri et
rue des Templiers.
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TYPOLOGIE ARCHITECTURALE
«LES CONSTRUCTIONS STRUCTURANTES»

- façades de maçonnerie stricte, sur l’alignement.
- faîtages parallèles aux courbes de niveau, 
  adossement aux maisons en pointes.
- rues étroites protectrices dans l’enceinte des remparts,
  les habitants sont proches les uns des autres.

«Maisons en POINTE»

Maisons adossées à la pointe
donc «entre deux rues»

Front bâti à l’alignement de la rue
avec hauteur significative

éléments structurant de la rue
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LES PATRIMOINES

Oratoire

Chapelle 
Saint Roch

Aire
Vergers

Potagers

Croix

Eglise Romane

Cimetière

Château

reste de système 
hydraulique

Petit patrimoine 
domestique

Aire
Porte de Gourdane
(Le Portalet)

Chapelle 
de l’Annonciade

La Croix

Calade

Calade

Sur le rocher du Montagnier,
tout est patrimoine !
L’église romane, les remparts du XII° siècle, Gourdane, moulins,...
Le «petit patrimoine domestique» est, aussi, très intéressant :
un arc de joli facture, une belle porte, un saint dans sa niche, une terrasse 
d’angle,...

Les vues, sur tous les horizons, sont bien sûr, du patrimoine.
Et puis les jardins clos, les restanques, les coutumes et traditions, etc...

Tout cela incitera au classement en «cité historique», avec un PLU Patrimoine.
Sujet à débattre, lorsque les textes seront connus.

Une belle collection, 
publique, privée,
et immatérielle.

vers la Fontaine
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QUE PEUT-ON FAIRE «SOUS-VILLE» ?

vue sur le village

M
ontée du vieux village

Oliveraie

Oliveraie

Oliveraie

m
urs de restanques

jardins potagers

boisement de Pins
sur affleurement rocheux

Chemin du Moulin à Huile

Le plan d’occupation des sols avait établi une zone NBa.
Constructible, en maisons isolées.
Aujourd’hui, la loi «Montagne», les normes de sécurité, la loi «ALUR»,...
invitent l’administration à ne pas prolonger le statut du POS, et
revenir à une inconstructibilité totale.
Mais,
peut-être, existe-t-il une alternative, dans un projet d’ensemble, très qualitatif.
Un projet basé sur une étude paysagère fine, et préservant les restanques,
les oliveraies,les grands chênes,...et proposant quelques constructions,
implantées avec précision, adaptées au terrain (et non le contraire : on 
n’adapte pas le terrain à un projet standard).
Un aménagement basé sur des règles de bon sens, 
sans créer de routes nouvelles,
et masquant les voitures.
Nous pourrions faire une proposition à la collectivité, qui, in-fine, décidera.
Ne pas être dans une logique de «mitage»,
mais dans une greffe sur le village pour une extension mesurée.
Se mettre dans la peau des gens qui ont créé Saint Julien le Montagnier.
Un grand respect du site.

avec altimétrie suivant carte IGN 1/25000° :
40 mètres de différence de niveau, 
entre le Chemin de la Trinité, et l’entrée du village.
12 maisons existantes, toutes sur de grandes parcelles,
sans mitoyenneté.

des aires de projets
éventuels.
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HYPOTHÈSE DE CONSTRUCTIBILITÉ

rue de l’AIRE

place de l’église

rue des roses trém
ières

traverse
 du point de vue

Grand Rue

calade

rue de la Place Neuve

rue des Templiers

promenade du Belvédère

rue sous Barri

chemin du Moulin à Huile

Construction existante avec faîtage 
et pente de toiture

Remise existante 
avec porte cochère

Rue ouverte à la circulation automobile

Stationnement

Espace public à aménager, 
dallage, mobilier urbain, éclairage ...

Calade, rue piétonne, ... 
à améliorer

Végétation structurante, 
arbres intéressants ...

Piscine existante

Transformateur électrique à intégrer

Construction possible avec indication du faîtage 
et pentes de toiture

Remise à bâtir.

1. C’est le seuil d’entrée du Vieux Village : 
«l’Emperier».
Tout le bâti est en place, en ordre continu. 
Pas de possibilité de constructions nouvelles. 
Compte tenu de la qualité des constructions, 
grande vigilance sur les projets de transforma-
tion. Cela concerne aussi, le quartier L’Ourme, 
Centre Bourg.

2. La place Maurice Janetti
Outre un réaménagement du sol, du mobilier 
urbain, de l’éclairage, il faudrait reconstruire les 
deux flancs latéraux de cet espace public.
ces édifices pourraient participer à la capacité 
d’hébergement de l’auberge. Programme pu-
blic ? maîtrise du foncier ?

3.Grand Rue, prolongée par la rue des Roses Tré-
mières.
Espace public de très grand intérêt, depuis la 
place de l’Eglise, jusqu’à la montée du Belvé-
dère. Sol terre battue, végétation, cadre bâti, 
absence de trafic automobile, ambiance,... Lieu 
à valoriser...

4. Les champs de ruines dans les quartiers «Châ-
teau» et «Coulet» :
dommage ! Ces parcelles sont à rebâtir, quali-
tativement. Avec des remises-garages à rez de 
chaussée. Suivant un épannelage d’ensemble 
strict.

5. La place de l’Eglise lieu symbolique, fort ; à 
préserver dans son ambiance rurale : sol en 
herbe, lumière douce,... Le stationnement laté-
ral, contre l’église, est inesthétique, mais peut-on 
l’éviter ?

6. Le chevet de l’église, coté Nord-Est.
Ces parcelles étaient, autrefois, bâties. Malgré 
l’envie de recréer un cadre à l’église, il semble 
difficile de reconstruire, ici, aujourd’hui : pers-
pectives depuis la plaine de saint Pierre, dé-
gagement appréciable, présence de beaux 
chênes,... La commune pourrait avoir la maitrise 
foncière de ces terrains, pour aménagements 
paysagers (et stationnement ?)

7. La ligne de crête du village, au sommet du 
piton rocheux.
Amélioration des parkings, et travaux de mise 
en valeur du paysage : dégager la vue, en 
enlevant des haies, en masquant les stationne-
ments,...
Cet ensemble de terrains, aujourd’hui délaissé, 
peut devenir un espace emblématique de la 
qualité du site. Très belle vue vers le Nord et l’Est.

8. Construction de remises-garages, sur parcelles 
privées.
La capacité totale, pourrait être d’une vingtaine 
de voitures, dissimulées à la vue et mises à l’abri. 

Incitation à inventer, pour réaliser des remises.

9. Reconstruction de part et d’autre de l’an-
cienne «rue de Gourdane» (devenue rue des 
Templiers) pour retrouver une atmosphère d’in-
tra-muros, et supprimer les champs de ruines.
Remises-garages à rez de chaussée. Épanne-
lage strict.

10. Quartier «Dessus Barri» : règle de construction 
limitant la hauteur à 3,50m. à l’égout, et règle 
de recul par rapport aux murs des remparts (6 
mètres coté Sud-Ouest et 15 mètres coté Nord-
Ouest)

11. Les anciens jardins potagers, à remettre en 
culture.
Process de gestion à organiser, avec les proprié-
taires de parcelles.
Lien avec l’auberge ?

12. La place du Four : espace public à fort po-
tentiel, bien situé au centre du village.
Idée d’un programme moteur au plan écono-
mique, sur les parcelles 306, 307,...
Eventuelle maitrise foncière publique (emplace-
ment réservé) : siège d’une «albergo diffuso» ? 
halte-relais VTT, randonnées, pépinière artisans, 
café de pays, «chauffoir», point livraisons, pôle 
de vie 7/7 toute l’année, etc...
Construction au-dessus du Four : auvent, mezza-
nine du boulanger,...
Densification du bâti, autour de la place, en pré-
servant l’ouverture visuelle.
Travaux de dallage, mobilier urbain, éclairage, 
attentes pour événementiels,...
Difficile de supprimer le parking ?

13. Proposition de création d’un parking sur 
la parcelle 293, pour libérer la Place Neuve 
(construction en briques, abandonnée). Faut-il 
mettre un emplacement réservé ?
Petit espace jardin pour enfants.
ouverture visuelle sur la plaine.

14. Réaménagement de la Place Neuve, pour 
retrouver la vie sociale d’autrefois (cette place 
était la cour de récréation de l’école, une ter-
rasse, le lieu des aïolis, des ombrages,...).
Hypothèse d’ouverture visuelle par la parcelle 
341 ?

15. «Sous-Barri» : secteur de jardins potagers, 
avec possible construction de cabanons, 
puis secteur de restanques et d’oliviers, avec 
quelques droits à bâtir, éventuels, très localisés et 
avec règles strictes d’implantation, de préserva-
tion de l’esprit des restanques, de construction 
(ancienne zone NBa).
Pas de nouvelles voiries. Préservation du végétal 
existant.
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